
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 849 4007 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 18 février 2021 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qué.) H4Z 1A2  
 
Re: Dossier RDÉ R-4122-2020.  
 Gazifère Inc. – Rapports annuels 2019 et 2020 et causes tarifaires 2021 et 2022. 
 Phase 3B (Causes tarifaires 2021 et 2022). 
 Demande de renseignement no. 3B à Gazifère inc. par l’Association québécoise de 

lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.). 

 
 
Chère Consœur, 
 
Il nous fait plaisir de déposer ci-après la demande de renseignements no. 3B à Gazifère inc.  
par Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA) au présent dossier. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la 
pollution atmosphérique (AQLPA) 
 
p.j. 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la Régie 

(SDÉ). 
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RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
DOSSIER R-4122-2020 

GAZIFÈRE INC. – RAPPORTS ANNUELS 2019, 2020 ET CAUSES TARIFAIRES 2021, 2022 
PHASE 3B (CAUSES TARIFAIRES 2021 ET 2022). 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 3B 

À GAZIFÈRE INC. 
 

PAR 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 

L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 

 
 
A. LA PRÉVISION DE LA DEMANDE 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-1 
 
Références : 
 
i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0073, GI-19, Doc.1, Plan 

d’approvisionnement 2021-2024 et Pièce B-0160, GI-29, Doc. 1, Méthodologie de 
calcul de la prévision volumétrique cause tarifaire 2021-2022. 

 
ii) INTERNATIONAL ENERGY AGENCY (“EIA”), Energy Efficiency 2020, 

https://webstore.iea.org/download/direct/4259, Décembre 2020, pages 21 et 22 : 
 

“A complex interplay of factors will determine how the Covid-19 crisis influences 
energy intensity in the buildings sector in the coming years. In the short term, three 
trends are visible: 
 

• a partial shift in energy demand from commercial to residential buildings, as 
social distancing measures and teleworking reduce people’s use of 
commercial buildings and increase energy using activities in the home; on 
some metrics, this will increase the overall energy intensity of the buildings 
sector 
 

• an increase in the share of energy use from more energy-intensive sub-
sectors, leading to higher energy intensity per unit of activity in commercial 
building 

 

• restrictions in professional contractors’ access to residential properties, 
delaying technical efficiency upgrades; in some markets, however, increased 
rates of do-it-yourself renovations may be boosting technical efficiency.” 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0073-Demande-Piece-2020_07_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0073-Demande-Piece-2020_07_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0160-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0160-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
https://webstore.iea.org/download/direct/4259
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iii) LONDON ECONOMICS INTERNATIONAL LLC (“LEI”), COVID-19 Impact Study, 
https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf, 15 
décembre 2020, pour l’Ontario Energy Board (“OEB”), Page 59 : 

 
“For example, in Ottawa-Gatineau, the unemployment rate increased by the least 
amount, relative to the rest of the Province, rising from 4.2% before the pandemic, 
to 7.7% in May, buttressed by the prevalence of the public administration sector.” 

 

 
Demande(s) :  
 
3B.1.1 Veuillez indiquer dans quelle mesure les 11 facteurs énumérés au tableau reproduit ci-

dessus provenant du rapport de l’International Energy Agency (référence ii) et celui 
énoncé en référence iii se reflètent dans votre prévision de la demande de 2021 ?  
Veuillez fournir une réponse quant à chacun de ces 11 facteurs de la référence ii et du 
facteur de la référence iii. 

 
3B.1.2 Même question pour votre prévision de la demande de 2022 ? 
 
 

https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-2 
 
Référence(s) :  
 
(i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0212, GI-47, Doc. 1, Tableau, lignes 1, 2, 
5, 6 et la note 4 : 

 
« (4) Au 31 décembre 2020, Gazifère avait ajouté 549 clients. L’ajout net a été de 388 
nouveaux clients sur un objectif annuel d’addition de clients de 718 (5). Cet écart résulte 
en grande partie d'une perte de clientèle plus importante que prévu, soit 161 clients. 
Cette perte de clients plus importante s’explique en partie par la décision de l’Office 
municipal de l’habitation (OMH) de la ville de Gatineau de convertir plusieurs résidences 
alimentées au gaz naturel vers l’électricité. La décision de l’OMH était principalement 
motivée par la simplicité d’entretien d’un système de chauffage électrique et a 
représenté une perte de 83 clients en 2020. 
 
À noter qu’au total, en 2020, Gazifère a reçu 940 demandes d’accès au gaz naturel. 
N’eût été des difficultés d’accès à la main-d’œuvre de l’entrepreneur responsable 
d’effectuer le branchement des nouveaux clients, les ajouts de clients en 2020 auraient 
surpassé la prévision d’additions de clients (940-161 = 779). 
 
Les branchements qui n'ont pu être réalisés en 2020 le seront en 2021. » 

 
Demande(s) :  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0212-DemAmend-Piece-2021_02_12.pdf
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3B.2.1 Comment expliquer les différences importantes entre le réel et la cause tarifaire 

(prévision) pour le résidentiel et commercial sans l’effet de la stabilisation de la 
température, référence (i) ? 

 
3B.2.2 Compte tenu de la continuation de la pandémie en 2021, est-il réaliste de prévoir en 

2021 une récupération complète des branchements prévus mais non réalisés en 2020 
en plus des branchements additionnels de 2021 ?  

 
3B.2.3 Dû à ces écarts importants, référence (i), est-ce que la méthodologie de prévision de 

la demande devrait être révisée pour la période pandémique ?  Veuillez élaborer. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-3 
 
Références : 
 
i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Prévision de la demande – PGEÉ, Pièce B-

0073, GI-19, Doc.1, Plan d’approvisionnement 2021-2024 et Pièce B-0160, GI-29, 
Doc. 1, Méthodologie de calcul de la prévision volumétrique cause tarifaire 2021-
2022.. 

 
ii) RÉGIE DE L’ÉNERGIE, Dossier R-4122-2020, Pièce A-0048, DDR no 8 de la Régie à 

Gazifère, Demandes 1.1 et 1.2 : 
 

1. Références : […] 
(iii) Pièce B-0073, p. 3; 
(iv) Dossier R-4043-2018, Décision D-2019-088, p. 45 et 52; 
(v) Pièce B-0160, document 1, p. 3. 
 
Préambule : […] 
(iii) Le Plan d’approvisionnement pour l’année 2021 prévoit une réduction de 
volumes provenant du Plan global en efficacité énergétique, résidentiel et 
commercial, totalisant environ 8 740 000 m3 
(iv) Dans le cadre du dossier R-4043-2018 et mentionné dans la décision D-
2019-088, la prévision des économies de gaz naturel provenant du PGEÉ pour 
l’année 2021 était alors de 382 705 m3. 
(v) « En quatrième lieu, Gazifère soustrait de la projection volumétrique les 
économies d’énergie prévues dans le cadre du Plan global en efficacité 
énergétique (PGEÉ) » 
 
Demandes : […] 
1.2 La Régie constate que les prévisions relatives au PGEÉ dans le 
présent Plan d’approvisionnement, référence (iii), diffèrent des 
économies d’énergie prévues dans le cadre du dossier R-4043-2018, 
référence (iv). Considérant la référence (v), veuillez expliquer l’écart entre ces 
prévisions pour l’année 2021. 
 
[Souligné en caractère gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
3B.3.1 Tel que souligné dans la demande de renseignements susdite de la Régie, on 

remarque une baisse des additions prévues aux programmes de PGÉE en 2021 et 
2022 par rapport au Plan de TÉQ dont les programmes et volumes ont été approuvés 
par la Régie au dossier R-4043-2018.  Est-ce que vous demandez par la présente 
cause, à la Régie d’approuver cette révision à la baisse ?  Veuillez ventiler votre 
nouvelle prévision que vous soumettez, pour chaque programme du PGEÉ, du 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0073-Demande-Piece-2020_07_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0073-Demande-Piece-2020_07_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0160-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0160-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0160-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0048-DDR-DDR-2021_02_16.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-A-0048-DDR-DDR-2021_02_16.pdf
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nombre de clients, des économies de gaz, des coûts ainsi que les coûts du tronc 
commun du PGEÉ. 

 
3B.3.2 Cette révision par Gazifère a-t-elle été soumise à TÉQ et/ou au Ministère de l’Énergie 

et des Ressources Naturelles du Québec (MERN) ou est-il prévu qu’elle le sera ?  
Veuillez spécifier la date.  Veuillez spécifier si une approbation par TÉQ et/ou le 
MERN a été obtenue ou est prévue? 

 
3B.3.3 Veuillez élaborer sur les causes de cette réduction que vous présentez des prévisions 

du PGEÉ.  Notamment, ces causes sont-elles reliées aux difficultés présentées au 
tableau reproduit ci-dessus provenant du rapport de l’International Energy Agency 
(référence iii de la question 3B.1) et de la référence iii de cette même question ? 
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B. LES CHARGES 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-4 
 
Références :  
 
i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0167, GI-43, Doc. 11.1, note 11 et 

14. 
 
ii) LONDON ECONOMICS INTERNATIONAL LLC (“LEI”), COVID-19 Impact Study, 

https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf, 15 
décembre 2020, pour l’Ontario Energy Board (“OEB”), page 54 and Appendix B. 

 
“The long-term impact for electricity and natural gas consumption are then as follows: 
 
• Residential consumption can be expected to increase by 4.6% for electricity, and 
1.8% for natural gas relative to pre-pandemic levels, or 1.8 TWh and 161 million cubic 
metres (“MCM”), driven by permanent changes in workforce habits; 
 
• Load from office buildings is expected to decrease by 6.5% as reductions in 
employees working from offices is significant enough such that it is not offset 
by increases in square footage allotted to the remaining employees, leading to a 
decrease of 1.5 TWh and 86 MCM; 
 
• Load from retail stores falls by 2.2 TWh and 118 MCM ; and 
 
• The combined impact of these changes is a reduction of 1.5 TWh, or the equivalent 
of 257 MW of capacity at a 65% capacity factor.112 This is in addition to the impact of 
energy efficiency and other measures already incorporated into existing forecasts by 
the IESO. For natural gas, it translates to a reduction of 43 MCM . 

 
[En caractères gras par nous] 

 
Demande(s) :  
 
3B.4.1 Dans le contexte du ralentissement économique et de la pandémie, certains des 

aspects des charges d’exploitations doivent être revus.  Y aurait-il lieu de réduire les 
prévisions de dépenses de locations d’espaces, référence (i) ? En 2021? En 2022 ?  
Veuillez répondre quantitativement et avec explications qualitatives. 

 
3B.4.2 Est-ce que Gazifière a eu recours au télétravail comme il semble pour la plupart des 

entreprises, référence (ii)? Est-ce que ceci a affectés les prévisions de dépenses à un 
ou plusieurs des postes ?  En 2021? En 2022 ?  Veuillez répondre quantitativement et 
avec explications qualitatives. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0004-Demande-Piece-2020_04_30.pdf
https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf
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3B.4.3 Est-ce que ces réductions de dépenses pourraient être considérés à plus long terme? 
 
3B.4.4 Remettent-elles en question les perspectives de Gazifère d’expansion de ses espaces 

de bureaux ? 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-5 
 
Références :  
 
(i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0212, GI-47, Doc. 1, Tableau, lignes 1, 2, 
5, 6 et la note 4 : 

 
« (4) Au 31 décembre 2020, Gazifère avait ajouté 549 clients. L’ajout net a été de 388 
nouveaux clients sur un objectif annuel d’addition de clients de 718 (5). Cet écart résulte 
en grande partie d'une perte de clientèle plus importante que prévu, soit 161 clients. 
Cette perte de clients plus importante s’explique en partie par la décision de l’Office 
municipal de l’habitation (OMH) de la ville de Gatineau de convertir plusieurs résidences 
alimentées au gaz naturel vers l’électricité. La décision de l’OMH était principalement 
motivée par la simplicité d’entretien d’un système de chauffage électrique et a 
représenté une perte de 83 clients en 2020. 
 
À noter qu’au total, en 2020, Gazifère a reçu 940 demandes d’accès au gaz naturel. 
N’eût été des difficultés d’accès à la main-d’œuvre de l’entrepreneur responsable 
d’effectuer le branchement des nouveaux clients, les ajouts de clients en 2020 auraient 
surpassé la prévision d’additions de clients (940-161 = 779). 
 
Les branchements qui n'ont pu être réalisés en 2020 le seront en 2021. » 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0212-DemAmend-Piece-2021_02_12.pdf
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(ii) ENBRIDGE, Coronavirus (COVID-19) Preventative Measures in a Residential Setting, 
Pièce B-0212, GI-47, Doc. 1 
 
Demande(s) :  
 
3B.5.1 Dans les branchements qui ont été réalisés en 2020, est-ce que des surcoûts ont été 

constatées tels qu’en référence (ii) notamment?  Veuillez les décrire qualitativement et 
quantitativement. 

 
3B.5.2 Est-ce que des surcoûts ou délais dans les branchements dus à l’application de 

mesures de préventions pour la COVID-19, référence (ii) notamment, sont à prévoir en 
2021 et en 2022 et ont des effets déjà pris en compte dans votre prévision de 
charges ?   

 
3B.5.3 Quelles sont les mesures qui ont été mise en place, et leurs coûts, pour réaliser tous 

les branchements de 2020 en 2021 avec la pandémie qui continuent ?  
 
3B.5.4 Est-ce que des surcoûts ont été constatées tels qu’en référence (ii) notamment, quant 

aux coûts de réalisation des programmes du PGEÉ? Veuillez les décrire 
qualitativement et quantitativement 

 
3B.5.5 Est-ce que de tels surcoûts sont à prévoir en 2021 et en 2022 et ont des effets déjà 

pris en compte dans votre prévision de charges pour la réalisation des programmes du 
PGEÉ ?  Veuillez les décrire qualitativement et quantitativement. 

 
3B.5.6 Nous constatons sur le site Internet de Gazifère que les hyperliens vers les 

programmes résidentiels du PGEÉ conduisent à des messages d’erreur.  Veuillez 
élaborer et décrire ce problème et sa durée.  Le problème a-t-il été corrigé pour tous 
les programmes du PGEÉ et depuis quand ? 

 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-6 
 
Référence(s) :  
 
(i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0211, GI-46, Doc. 1, Programmes 
commerciaux. 
 
Demande(s) :  
 
3B.6.1 Nous avons de la difficulté à retrouver sur le site web de Gazifière chacun des 

programmes commerciaux de Gazifère.  Veuillez, pour chacun de ces programmes, 
fournir l’hyperlien vers la page de votre site web. 

3B.6.2 Veuillez déposer une tableau pour chacun des programmes commerciaux disponibles 
indiquant les critères d’admissibilité les aides et autres modalités. 

https://enbridgesmartsavings.com/covid-19-in-home-audit
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0212-DemAmend-Piece-2021_02_12.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0211-DemAmend-Piece-2021_02_12.pdf
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-7 
 
Référence(s) :  
 
(i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0211, GI-46, Doc. 1, Budgets - Programme 
dédié aux immeubles multi-logement, Page 4 et 5: 
 

« BUDGETS - PROGRAMME DÉDIÉ AUX IMMEUBLES MULTI-LOGEMENT 
 
Ce programme a été reconduit pour les années 2021 et 2022 aux termes de la décision 
D-2020-1597. Il est destiné aux entrepreneurs en construction et vise à offrir une aide 
financière équivalente au surcoût associé à l’installation des compteurs au sous-sol ou 
au rez-de-chaussée. 
 
Au moment de préparer son budget pour les années 2021 et 2022, Gazifère avait prévu 
un budget annuel de 25 000$ pour ce programme. Ne bénéficiant pas d’un historique 
de participation étoffé ni d’informations suffisamment détaillées de la part des 
entrepreneurs en construction, Gazifère estimait que ce budget constituait une 
proposition adéquate. 
 
En effet, depuis l’entrée en vigueur de ce programme, seulement deux projets avaient 
été admis au programme. Or, au cours des dernières semaines, des ententes ont été 
conclues avec des entrepreneurs de la région de l’Outaouais relativement aux 
raccordements de plusieurs immeubles de type multi-logement, ce qui requiert une 
augmentation substantielle du budget prévu pour ce programme. En s’appuyant sur les 
prévisions effectuées par les entrepreneurs dans le cadre de ces projets de 
construction, Gazifère estime qu’un budget de 600 000 $ sera requis en 2021 et qu’un 
budget de 300 000 $ est à prévoir pour l’année 2022. 
 
Aux termes de la décision D-2020-1048, la Régie autorise Gazifère à utiliser certains 
seuils de matérialité comme balises pour la mise à jour d’un dossier tarifaire. Plus 
précisément, elle autorise Gazifère à ne pas mettre à jour son dossier lorsque l’effet 
estimé sur la base tarifaire est de 1 M$ ou moins, que cet écart soit à la hausse ou à la 
baisse. La Régie permet, par ailleurs, que les ajustements finaux qui n’auront pas été 
effectués à l’an 1 (2021), puisque jugés non matériels, soient intégrés à la base tarifaire 
dans le cadre de la mise à jour de la seconde année tarifaire (2022). Conformément à 
cette décision, Gazifère ne procèdera pas à une mise à jour de son dossier tarifaire 
2021- 2022 pour refléter le changement budgétaire mentionné ci-dessus, à moins que 
d’autres éléments occasionnent un dépassement de la balise de 1M$, mais veillera à 
modifier le budget prévu pour ce programme pour l’année 2022 dans le cadre de la 
phase 5 du présent dossier. » 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0211-DemAmend-Piece-2021_02_12.pdf
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Demande(s) :  
 
3B.7.1 A partir des montants supplémentaires importants annoncés pour le programme de 

multi-logement, quel est le montant prévu par branchement?   
 
3B.7.2 Est-ce que le nombre de branchement correspond aux nombres de nouveaux clients 

et volume annoncée par Gazifère pour sa prévision résidentielle?  Veuillez dans votre 
réponse référer aux nombre de branchements et au nombre de clients énoncés dans 
votre preuve. 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-8 
 
Références :  
 
(i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0176, GI-44, Doc. 2.1, Functionalization of 
Gazifere Utility O&M , Page 7: 

 
[Marqué en bleu par nous] 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0176-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf


 

Le 18 février 2021 
No de dossier : R-4122-2020 – Gazifère inc. – Rapports annuels 2019 et 2020 et causes 

tarifaires 2021 et 2022. - Phase 3B (Causes tarifaires 2021 et 2022). 
Demande de renseignements no 3B de SÉ-AQLPA à Gazifère inc. 

Page 15 

 
 

 
  

(ii) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0167, GI-37, Doc. 2, Sommaire des 
Charges d'exploitation totales, Pages adobe 3 et 8: 
 

 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0167-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf
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iii) LONDON ECONOMICS INTERNATIONAL LLC (“LEI”), COVID-19 Impact Study, 

https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf, 15 
décembre 2020, pour l’Ontario Energy Board (“OEB”), Page 59 : 

 
“For example, in Ottawa-Gatineau, the unemployment rate increased by the least 
amount, relative to the rest of the Province, rising from 4.2% before the pandemic, 
to 7.7% in May, buttressed by the prevalence of the public administration sector.” 

 

https://www.oeb.ca/sites/default/files/LEI_COVID-19_impact_study_20201216.pdf
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Demande(s) :  
 
3B.8.1 Quel sont dans la section « Sales Promotion Costs » de la référence (i) et à ligne 

lignes 9 du tableau de la référence (ii) les coûts de marketing du GNR?  Veuillez 
ajouter à votre réponse un tableau de vos coûts de marketing de GNR de 2019, 2020 
(réels) et 2021, 2022 (prévus). 

 
3B.8.2 Dans la référence (ii), sur quelle base les réductions de coût des AUTRES CHARGES 

(Page adobe 3, lignes 8 à 14) de la colonne Cause 2021 vs 2020 ont été réalisées ?  
Veuillez décrire quantitativement avec explications qualitatives. 

 
3B.8.3 Dans la référence (ii), sur quelle base les coûts des crédits et recouvrements ont été 

établies (Page adobe8, ligne 5) dans le cadre de la pandémie ?  Y aurait-il lieu de 
modifier la méthodologie en fonction des prévisions économiques ou cette 
modification méthodologique a-t-elle déjà eu lieu et est prise en compte dans votre 
prévision de cette charge ?  Veuillez décrire quantitativement avec explications 
qualitatives. 
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3B.8.4 Dans la référence (ii), sur quelle base les crédits et recouvrements ont été établies 
(Page adobe8, ligne 5) dans le cadre de la pandémie ?  Y aurait-il lieu de modifier la 
méthodologie en fonction des prévisions économiques, référence (iii) ou cette 
modification méthodologique a-t-elle déjà eu lieu et est prise en compte dans votre 
prévision de cette charge?  Veuillez décrire quantitativement avec explications 
qualitatives. 
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C. LES TARIFS 
 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS S.É.-AQLPA-3B-9 
 
Référence(s) :  
 
i) GAZIFÈRE INC., Dossier R-4122-2020, Pièce B-0177, GI-45, Doc. 1, Témoignages 

de Jackie Collier And Anton Kacicnik. 
 
Demande(s) :  
 
3B.9.1 Veuillez déposer un tableau indiquant, pour chacune des années réelles 2015 à 2020 

et pour les années projetées 2021 et 2022, le ratio revenu/coût de chacune des 
catégories tarifaires. 

 
3B.9.2 Veuillez commenter et expliquer les limitations de la réduction de l’interfinancement 

suivant ce tableau et la durée envisagée pour compléter la suppression de cet 
interfinancement. 

 
 

____________________ 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/543/DocPrj/R-4122-2020-B-0177-DemAmend-Piece-2020_12_17.pdf

